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« Le quatrième alinéa de l´article précité est remplacé par les
dispositions suivantes :

« Le délai de réception des candidatures ne peut être infé-
rieur à vingt et un jours à compter de la date d´envoi de l´avis
d´appel de candidatures à la publication ou au Bulletin officiel
des annonces des marchés publics. En cas d´urgence ne résultant
pas de son fait, l´autorité compétente peut réduire ce délai à
quinze jours au moins. »

Il est inséré un alinéa avant le dernier alinéa de l´article pré-
cité ainsi rédigé :

« L´autorité compétente communique à tout candidat, qui en
fait la demande par écrit, les motifs du rejet de sa candidature
ou de son offre. »

Le troisième alinéa de l´article précité est abrogé.

Art. 39. - L´article 336 du code susvisé est remplacé par les
dispositions suivantes :

« 336.Art. -  Une avance dite « avance forfaitaire » peut être
accordée par l´autorité compétente au titulaire du marché.

« Dans tous les cas, le titulaire peut refuser le versement de
l´avance forfaitaire.

« Sous réserve des dispositions des articles 188 et 359 bis,
son montant est fixé au maximum à 5 p. 100 du montant des
prestations à exécuter dans les douze premiers mois après la
date d´effet de l´acte qui emporte commencement d´exécution
du marché.

« Ce montant ne peut être ni révisé ni actualisé.
« L´avance forfaitaire est mandatée dans un délai d´un mois

compté à partir de la date d´effet de l´acte qui emporte com-
mencement  d´exécution du marché, à condition toutefois que le
titulaire  ait constitué la caution visée à l´article 327 et qu´il ait
justifié la constitution d´un cautionnement si le marché en pré-
voit un. »

Art. 40. - Le premier alinéa de l´article 338 du code susvisé
est remplacé par les dispositions suivantes :

« Le remboursement de l´avance forfaitaire visée à l´ar-
ticle 336, effectué par précompte sur les sommes dues ultérieu-
rement au titulaire à titre d´acomptes ou de solde, commence
lorsque le montant des prestations exécutées au titre du marché
atteint ou dépasse 65 p. 100 de son montant initial. Il doit être
terminé lorsque le montant des prestations exécutées atteint
80 p. 100. »

Art. 41. - Le sixième alinéa de l´article 348 du code susvisé
est remplacé par un alinéa rédigé ainsi qu´il suit :

« Lorsque l´avance forfaitaire prévue à l´article 336 est, par
application de l´article 338, remboursé par précompte sur les
sommes dues à titre d´acompte ou de solde, le précompte est
effectué après application de la clause de révision de prix sur
le  montant initial de l´acompte ou du solde. »

Le troisième alinéa de l´article susmentionné est abrogé.

Art. 42. - L´article 58 du code susvisé est abrogé.

Art. 43. - Le présent décret est applicable aux marchés pour
lesquels la consultation est engagée à compter du 1er septembre
1988.

Art. 44. - Le ministre d´Etat, ministre de l´économie, des
finances et de la privatisation, le ministre de l´intérieur, le
ministre de l´équipement, du logement, de l´aménagement du
territoire et des transports, le ministre des affaires sociales et
de l´emploi, le ministre délégué auprès du ministre de l´éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget, le
ministre délégué auprès du ministre de l´intérieur, chargé des
collectivités locales et le ministre délégué auprès du ministre
des affaires sociales et de l´emploi, chargé de la santé et de la
famille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l´exécu-
tion du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la
République française.

Fait à Paris, le 6 mai 1988.

JACQUES CHIRAC

Par le Premier ministre :

Le  ministre  d´Etat,  ministre  de l´économie,
des  finances  et de la privatisation,

ÉDOUARD BALLADUR

Le ministre  de l´intérieur,
CHARLES PASQUA

Le ministre de  l´équipement,  du  logement,
de  l´aménagement  du territoire  et des transports,

PIERRE MÉHAIGNERIE

Le ministre des affaires sociales  et  de  l´emploi,
PHILIPPE SÉGUIN

Le ministre délégué auprès du ministre de l´économie,
des finances  et de la privatisation,

chargé  du budget,
ALAIN JUPPÉ

Le ministre  délégué  auprès  du ministre  de l´intérieur,
chargé des collectivités  locales,

YVES GALLAND 

Le ministre  délégué  auprès  du ministre
des affaires sociales et de l´emploi,
chargé  de la santé  et de la famille,

MICHÈLE BARZACH
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Décret  n° 88-622 du  6 mai  1988 relatif  aux  plans d´ur-
gence,  pris  en application  de la loi  n° 87-565 du
22 juillet 1987  relative  à l´organisation  de  la sécurité
civile,  à la  protection  de  la  forêt  contre  l´incendie  et
à la  prévention  des  risques  majeurs

NOR : INTE8800158D

Le Premier ministre,
Sur le rapport du ministre de l´intérieur et du ministre de la

défense, 
Vu le code des communes ;
Vu l´ordonnance n° 59-147 du 7 janvier 1959 modifiée por-

tant organisation générale de la défense ;
Vu la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 modifiée relative aux

installations classées pour la protection de l´environnement ;
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux

droits et libertés des communes, des départements et des
régions ;

Vu la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 modifiée relative à la
répartition des compétences entre les communes, les  départe-
ments, les régions et l´Etat ;

Vu la loi n° 85-30 du 9 janvier 1985 modifiée relative au
développement et à la protection de la montagne ;

Vu la loi n° 86-11 du 6  janvier 1986 relative à  l´aide médi-
cale urgente et aux transports sanitaires ;

Vu la loi n° 87-565 du 22 juillet 1987 relative à l´organisation
de la sécurité civile, à la protection de la forêt contre l´incendie
et à la prévention des risques majeurs ;

Vu le décret n° 62-1296 du 6 novembre 1962 portant règle-
ment d´administration publique pour l´application de l´ordon-
nance du 25 novembre 1958 en ce qui concerne le stockage
souterrain de gaz combustible ;

Vu le décret n° 63-1228 du 11 décembre 1963 modifié relatif
aux installations nucléaires ;

Vu le décret n° 65-72 du 13 janvier 1965 modifié portant
règlement d´administration publique pour l´application de l´or-
donnance n° 58-1332 du 23 décembre 1958 relative au stockage
souterrain d´hydrocarbures liquides ou liquéfiés ;

Vu le décret n° 78-272 du 9 mars 1978 relatif à l´organisation
des actions de l´Etat en mer ;

Vu le décret n° 79-413 du 25 mai 1979 relatif aux actions de
l´Etat en mer au large des départements et territoires d´outre-
mer  et de la collectivité territoriale de Mayotte ;

Vu le décret n° 81-514 du 12 mai 1981 relatif à l´organisation
de  la protection des secrets et des informations concernant la
défense  et la sûreté de l´Etat ;

Vu le décret n° 87-1005 du 16 décembre 1987 relatif aux mis-
sions  et à l´organisation des unités participant au service d´aide
médicale  urgente appelées S.A.M.U. ;

Le Conseil d´Etat (section de l´intérieur) entendu,

Décrète :

TITRE Ier

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Art. 1er. - Les plans d´urgence sont préparés par le préfet
du département en liaison avec les autorités, les services et les
organismes qui sont compétents pour prendre des mesures de
sauvegarde ou dont les moyens sont susceptibles d´être mis en
œuvre pour faire face à des risques particuliers.

Chaque plan d´urgence est arrêté par le préfet du départe-
ment.
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Toutefois, en raison de la nature et de l´étendue des risques,
des plans d´urgence peuvent être arrêtés par le préfet désigné
par le Premier ministre pour plusieurs départements ou par le
préfet du département où se trouve le siège de la zone de
défense pour les départements situés dans la même zone.

Art. 2. - Chaque plan d´urgence comporte l´indication des
risques pour lesquels il est établi.

Il opère pour chacun de ces risques ou groupe de risques le
recensement des mesures à prendre et des moyens susceptibles
d´être mis en œuvre. Il énumère notamment les procédures de
mobilisation et de réquisition qui seront utilisées et  les condi-
tions d´engagement des moyens disponibles.

Il définit les missions des services de l´Etat, de ses établisse-
ments publics, des collectivités territoriales et de leurs établisse-
ments publics et il fixe les modalités de concours des orga-
nismes privés appelés à intervenir. Il précise les modalités
d´organisation de commandement sur les lieux des opérations.

Il mentionne les modalités de transmission de l´alerte aux
différents participants, ainsi que les liaisons à établir entre les
unités, les services, les organismes privés, le commandement et
les autorités compétentes.

Art. 3. - Le plan d´urgence prévoit les modalités suivant les-
quelles le préfet fait appel, dans les conditions fixées par le
code d´alerte national, au concours des détenteurs de moyens
de publication et de diffusion en vue d´informer les popula-
tions sur la situation et son évolution.

Art. 4. - Chaque plan d´urgence fait l´objet d´une révision
en cas de modification des risques ou de modification des
moyens de secours et d´intervention disponibles.

Il est réactualisé tous les cinq ans.
Art. 5. - Lorsque les risques encourus justifient la mise en

œuvre d´un plan d´urgence, celui-ci est déclenché par l´autorité
qui a arrêté le plan.

TITRE II
DISPOSITIONS  RELATIVES

AUX  PLANS  PARTICULIERS  D´INTERVENTION

Art. 6. - Les plans particuliers d´intervention sont établis
pour faire face aux risques particuliers liés à l´existence ou au
fonctionnement d´ouvrages ou d´installations dont l´emprise est
localisée et fixe.

Font l´objet d´un plan particulier d´intervention :
1° Les sites comportant au moins une installation nucléaire

de base de type suivant :
a) Un réacteur nucléaire d´une puissance thermique supé-

rieure  à dix mégawatts ;
b) Une usine de traitement de combustibles nucléaires

irradiés  ;
c) Une usine de séparation des isotopes de combustibles

nucléaires  ;
d) Une usine de conversion chimique de combustibles

nucléaires  ;
e) Une usine de fabrication de  combustibles nucléaires.

2° Les installations classées définies par le décret prévu à
l´article 7-1 de la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 susvisée ;

3° Les stockages souterrains de gaz toxiques ou de gaz com-
primés ou liquifiés mentionnés aux décrets n° 62-1296 du
6 novembre 1962 et n° 65-72 du 13 janvier 1965 susvisés ;

4° Les aménagements hydrauliques qui comportent à la fois
un réservoir d´une capacité égale ou supérieure à quinze mil-
lions de mètres cubes et un barrage ou une digue d´une hau-
teur d´au moins vingt mètres au-dessus du point le plus bas du
sol naturel ;

5° Les lieux de transit et d´activités présentant des dangers
ou des inconvénients graves au sens de l´article 1er de la loi du
19 juillet 1976 précitée.

Art. 7. - Le plan particulier comporte, outre les prescrip-
tions prévues à l´article 2 ci-dessus :

1° La description générale de  l´installation, de  l´ouvrage ou
des lieux pour lesquels il est établi ;

2° La liste des communes sur le territoire desquelles s´appli-
quent les dispositions du plan ;

3° Les mesures d´information et de protection prévues au
profit des populations et, le cas échéant, les schémas d´évacua-
tion éventuelle de celles-ci, y compris l´indication de lieux
d´hébergement ;

4° Les mesures incombant à l´exploitant pour la diffusion
immédiate de l´alerte auprès des autorités compétentes et l´in-
formation de celles-ci sur la situation et son évolution, ainsi
que, le cas échéant, la mise à la disposition de l´Etat d´un
poste de commandement aménagé sur le site ou au voisinage
de celui-ci.

5° Les mesures incombant à l´exploitant à l´égard des  popu-
lations voisines et notamment, en cas de danger immédiat, les
mesures d´urgence qu´il est appelé à prendre avant l´interven-
tion de l´autorité de police et pour le compte de celle-ci, en
particulier  :

a) La diffusion de l´alerte auprès des populations voisines ;
b) L´interruption de la circulation sur les infrastructures de

transport et l´éloignement des personnes au voisinage du site ;
c) L´interruption des réseaux et  canalisations publics au voi-

sinage du site.

Art. 8. - Les maires et l´exploitant consultés par le préfet en
application de l´article 4 de la loi n° 87-565 du 22 juillet 1987
susvisée  lors de l´élaboration du plan particulier d´intervention
disposent  d´un délai de deux mois pour lui faire parvenir leur
avis sur le projet qui leur a été soumis. A défaut d´un vis reçu
dans  ce délai, le préfet arrête le plan.

Le plan particulier d´intervention est notifié par le préfet aux
maires  intéressés et à l´exploitant.

L´exploitant est tenu, à la demande du préfet, de participer à
des  exercices d´application des dispositions du plan.

Art.  9. - Lorsqu´il a arrêté le plan particulier d´intervention,
le préfet fait insérer dans les journaux locaux ou régionaux dif-
fusés dans le ou les départements un avis indiquant la liste des
communes sur le territoire desquelles s´appliquent les disposi-
tions du plan et les lieux publics où le plan peut être consulté.
Cet avis est renouvelé à l´occasion de chaque modification du
plan et lors de sa révision.

En liaison avec l´exploitant, le préfet fait établir des bro-
chures comportant les consignes destinées aux populations
demeurant dans la zone d´application du plan. Ces brochures,
placés dans les lieux publics où le plan peut être consulté, sont
soumises aux personnes qui en font la demande. Conformé-
ment aux dispositions de l´article 21 de la loi du 22 juillet 1987
précitée, les brochures sont éditées aux frais de l´exploitant.

Art. 10. - Par dérogation aux dispositions des articles 8 et 9,
les mesures de publicité concernant les installations men-
tionnées à l´article 17 du décret n° 81-514 du 12 mai 1981 sus-
visé.

TITRE III
DISPOSITIONS  RELATIVES  AUX  PLANS  DESTINÉS

À PORTER SECOURS À DE NOMBREUSES  VICTIMES
Art. 11. - Les plans destinés à porter secours à de nom-

breuses victimes, dénommés « plans rouges », prévoient les
procédures de secours d´urgence à engager en vue de  remédier
aux conséquences d´un événement entraînant ou  pouvant
entraîner de nombreuses victimes. Ils déterminent les moyens,
notamment les moyens médicaux à affecter à cette mission.

Chaque plan est préparé par le préfet en liaison avec les
autorités locales et les services et organismes qui participent à
l´aide médicale urgente et aux transports sanitaires, Il est
notifié aux autorités, services, organismes et organisations pro-
fessionnelles intéressés.

TITRE IV
DISPOSITIONS  RELATIVES

AUX PLANS DE SECOURS SPÉCIALISÉS
Art. 12. - Les plans de recours spécialisées sont établis pour

faire  face aux risques technologiques qui n´ont pas fait l´objet
d´un  plan particulier d´intervention ou aux risques liés à  un
accident ou à un sinistre de nature à porter atteinte à la vie ou
à l´intégralité des personnes, aux biens ou à l´environnement.

Pour chaque type de risque particulier, le plan de secours
spécialisé est préparé par le préfet en liaison avec les services
et les organismes dont les moyens peuvent être mis en œuvre.

Le ou les maires des communes intéressées disposent d´un
délai  de deux mois pour faire parvenir leur avis sur le projet
qui leur a été soumis. A défaut d´un avis dans ce délai, le
préfet  arrête le plan. Celui-ci est notifié aux maires, services,
organismes et organisations professionnelles intéressés.

Art. 13. - Les plans de secours spécialisés destinés à faire
face en mer aux risques liés aux activités s´y exerçant sont
établis par le préfet maritime, après consultation des services et
organismes dont les moyens peuvent être mis en œuvre.

Dans les départements d´outre-mer, les pouvoirs du préfet
maritime sont exercés par le délégué du Gouvernement désigné
en application du décret n° 79-413 du 25 mai 1979 susvisé.

Lorsque l´établissement ou la mise en œuvre d´un plan de
secours spécialisé concerne des zones géographiques qui relè-
vent pour partie de la compétence du préfet maritime et pour
partie  de la compétence du préfet, le plan est arrêté conjointe-
ment par le préfet et le préfet maritime. Par dérogation aux
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dispositions de l´article 5 du présent décret, le plan peut  être
déclenché, pour la partie le concernant, soit par le préfet, soit
par le préfet maritime.

Art. 14. - Le ministre de l´intérieur, le ministre de la
défense, le ministre de l´équipement, du logement, de l´aména-
gement du territoire et des transports, le ministre des départe-
ments et territoires d´outre-mer, le ministre des affaires sociales
et de l´emploi, le ministre de l´industrie, des P. et T. et du
tourisme, le ministre de l´agriculture, le ministre délégué auprès
du ministre de l´équipement, du logement, de l´aménagement
du territoire et des transports, chargé des transports, le ministre
délégué auprès du ministre de l´équipement, du logement, de
l´aménagement du territoire et des transports, chargé de  l´envi-
ronnement, le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l´emploi, chargé de la santé et de la famille, le
secrétaire d´Etat à la mer, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l´exécution du présent décret, qui sera publié au
Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 6 mai 1988.

JACQUES CHIRAC
Par le Premier ministre :

Le ministre  de l´intérieur,
CHARLES PASQUA

Le ministre  de la défense,
ANDRÉ GIRAUD

Le ministre  de l´équipement,  du logement,
de l´aménagement  du territoire  et des transports,

PIERRE MÉHAIGNERIE

Le ministre  des départements  et territoires d´outre-mer,
BERNARD PONS

Le  ministre  des affaires  sociales  et de l´emploi,
PHILIPPE SÉGUIN

Le ministre de l´industrie, des P. et T. et du tourisme,
ALAIN MADELIN

Le  ministre  de l´agriculture,
FRANÇOIS GUILLAUME

Le ministre  délégué  auprès  du ministre  de l´équipement,
du logement,  de l´aménagement  du territoire

et des transports, chargé des transports,
JACQUES DOUFFIAGUES

Le  ministre  délégué  auprès  du ministre  de l´équipement,
du logement,  de l´aménagement  du territoire
et des transports,  chargé de l´environnement,

ALAIN CARIGNON

Le ministre  délégué  auprès  du ministre
des affaires sociales et de l´emploi,
chargé  de la santé  et de la famille,

MICHÈLE BARZACH

Le  secrétaire  d´Etat  à la mer,
AMBROISE GUELLEC
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Décret  n°  88-650  du  6 mai  1988 modifiant  et  complétant
les  tableaux  annexés  au  décret  n°  72-197  du
10  mars  1972 portant  application  de l´article  18 du
décret  n° 72-196 du  10 mars  1972 portant  réforme  du
régime  des  subventions  d´investissement  accordées
par  l´Etat

NOR : RESF8800361D

Le Premier ministre,
Sur le rapport du ministre d´Etat, ministre de l´économie, des

finances et de la privatisation, du ministre de  l´éducation  natio-
nale, du ministre délégué auprès du ministre de  l´économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, et  du ministre
délégué auprès du ministre de l´éducation nationale, chargé de
la recherche et de l´enseignement supérieur,

Vu la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition
des compétences entre les communes, les départements, les
régions et l´Etat ;

Vu le décret n° 72-196 du 10 mars 1972 portant réforme du
régime des subventions d´investissement accordées par l´Etat ;

Vu le décret n° 72-197 du 10 mars 1972 portant application
de l´article 18 du décret n° 72-196 du 10 mars 1972 susvisé ;

Vu le décret n° 79-163 du 22 février 1979 modifiant et com-
plétant les tableaux annexés au décret n° 72-197 du
10 mars 1972 susvisé,

Décrète :

Art. 1er.  - Au tableau I annexé au décret n° 72-197 du
10 mars 1972 est ajouté un paragraphe « Education nationale »,
avec une rubrique  : « Musées municipaux d´histoire naturelle :
travaux ».

Art. 2.  - Le paragraphe «  Education  nationale » du
tableau III annexé au décret n° 72-197 du 10 mars 1972 est
modifié ainsi qu´il suit :

Est ajoutée la rubrique : « Musées municipaux d´histoire
naturelle : équipement matériel ».

Art. 3. - Le ministre d´Etat, ministre de l´économie, des
finances et de la privatisation, le ministre de l´équipement, du
logement, de l´aménagement du territoire et des transports, le
ministre de l´éducation nationale, le ministre délégué auprès du
Premier ministre, chargé de la fonction publique et du Plan, le
ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé des rapa-
triés et de la réforme administrative, le ministre délégué auprès
du ministre de l´économie, des finances et de  la privatisation,
chargé du budget, et le ministre délégué auprès du ministre de
l´éducation nationale, chargé de la recherche et de l´enseigne-
ment supérieur, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l´exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel
de la République française.

Fait à Paris, le 6  mai 1988.

JACQUES CHIRAC

Par le Premier ministre :

Le ministre  délégué  auprès  du ministre
de  l´éducation nationale, chargé de la recherche

et de l´enseignement  supérieur,
JACQUES VALADE

Le ministre  d´Etat,  ministre  de l´économie,
des finances  et de la privatisation,

ÉDOUARD BALLADUR

Le ministre  de l´équipement,  du logement,
de  l´aménagement  du territoire  et des transports,

PIERRE MÉHAIGNERIE

Le ministre  de l´éducation nationale,
RENÈ MONORY

Le  ministre  délégué  auprès  du Premier  ministre,
chargé  de la fonction  publique  et du Plan,

HERVÉ DE CHARETTE

Le ministre  délégué  auprès  du Premier ministre,
chargé  des rapatriés  et de la réforme administrative,

CAMILLE CABANA

Le  ministre  délégué  auprès  du ministre  de l´économie,
des finances  et de la privatisation,

chargé  du budget,
ALAIN JUPPÉ
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Décret  n° 88-668 du  6 mai  1988 fixant les modalités
d´application  de l´article  8 de la loi  n° 87-588 du
30 juillet  1987 relatif  à la  détermination  des  soldes
de  compensation  entre  divers  régimes  de  sécurité
sociale  et  la  Caisse  nationale  de  l´assurance  maladie
des  travailleurs  salariés

NOR : ASES8800533D

Le Premier ministre,
Sur le rapport du ministre de l´industrie, des P. et T. et du

tourisme, du ministre des affaires sociales et de l´emploi et du
secrétaire d´Etat à la mer,

Vu le code de la sécurité sociale, et notamment ses
articles L. 134-1, L. 134-3 à L. 134-5, D. 134-7, D. 134-10,
D. 134-11 à D. 134-14, D. 134-15 à D. 134-18, D. 134-19 à 
D. 134-22, D. 134-23 à D. 134-26.
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